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Les Feijpotats 
Dana sa séance du 13 novembre, le 

S-';nat s voU1 une loi qui» à partir i 
l'i'omulgation, va permettre à toutes l^s 
(Vînmes munies du diplôme do licencié 
en droit, de pn'-ter le. serment prescrit par 
h lui du 29 ventôse an XII, et d'exer 
r-n se soumettait ans conditions refjuii 
la profession d'avocat. 

\A loi eu question a été votée par ffl 
voix contre 3=3, et parmi les partisans de 
cette loi d'égalité, nous avons vu avec 
satisfaction les noms de nos amisJ.-B. 
l'rystram, Maxime Lecomte, Alfred fïi-
rard, Depreux, Clayet, Dubois, pour ni 
parler que des sénateurs du Nord. 

La minorité est composée à peu prèi 
•xelusivemcnt de réactionnaires et cela 
s'explique puisqu'il s'agit d'une loi d'éga
lité. 

La discussion » été fort intéressante. 
Mirtout par les arguments de haute fan-
aisie'présentés par M. le sénateur ftourju 
lui combattait la proposition et dont l'élo
quence a été, en cette circonstance, mise 
li une épreuve difficile. 

Parmi les raisons invoquées par le sé
nateur de droite en voici une particulière
ment curieuse et sur laquelle M. Gourju 
s'est longuement et complaisamment 
étendu : 

— Si vous voulez, a-t-il dit, que la 
remme plaide souvent, qu'elle soit abon
damment pourvue d'affaires-, « vons lui 
l'i-ncarerez la mort par la fatigue sons 
i rétexte de lui éviter la mort par la faim.» 

Ce qui équivaut à dire : 
Vons avez permis à h femme de con

quérir tons ses diplômes par une longue 
séria d'études. Vous ne VOUB êtes pas 
i réoccnpés de savoir, à ce moment là, si 
vous Ini imposiez un surmenage, mais 
ipiand est arrivée l'heure où elle est en 
ri mit de récolter les fruits de son tra
vail, je vous demande de lui faire savoir 
qu'elle n'a aucune espérance & conserver, 
aucun résultat à attendre. 

Les efforts et l'argent dépensés par elle 
l'ont été en pure perte. Nous ne voulons 
p u « lui procurer la mort par la fatigue». 

On nous permettra de trouver qu'en 
tv,rcurence,le raisonnement de M. Gourjn 
•onsacre non seulement une iniquité, 
mais atteint le* limites du scandale par 
l'admission du long sacrifice et le rejet 
systématique de sa légitime récompense. 

M. Tilloye, rapporteur, n'a pas eu de 
pelM à réduire à néant les pauvres argu
ments de M. Gourju. 

Rappelant que la proposition soutenue 
'iiillamment à la Chambre par M. Vi-
viani, avait d'autres distingués parrains, 
Mitre autres MM. Léon Bourgeois, Poin-
i-aré, Paul Deschanel, Harthou, etc., M. 
Tilloye a d'an mot justifié dans le sens 
l^gal, celte loi de bon sens et de justice : 

Kl le est née, a-t-il dit, d'une reven-
âieatmn légitime basée sur l'un des prin-
lipes les plus certains, les plus indiscutés 
de notre droit public : « Le principe de la 
liberté des professions». 

Rappelant ce que la République a fait 
pour assurer une < ondUion meilleure à la 
femme, l'honerable sénateur a montré 
que d'année en année, on avait ouvert de 
plus en pins largement aux femmes, les 
portes de l'enseignement secondaire et de 
l'enseignement supérieur. 

On leur a conféré les grades de bae,be-
lier, de licencié, de docteur. Elle? ont au
jourd'hui le droit d'exercer la profession 
médicale. 

Dans l'enseignement, on les a acceptées 
comme institutrices, inspectrices, profes
seurs. Dans les administrations publi
ques, on leur a concédé l'exercice de cer
taines professions : celtes, par exemple, 
d'inspectrices du travail.d'employées des 
postes et de» télégraphes, d'inspectrices 
des prisons, etc... 

Par suite d'une circulaire du mois de 
septembre 1898, les femmes peuvent faire 
partie des commissions administratives 
des établissements publics de bienfai
sance. 

Elles peuvent être témoins dans les 
actes de l'Etat-Civil, dans les actes nota
riés et même prendre part aux élections 
des juges consulaires. 

Pourquoi ne compléterait-on pas, a de
mandé M. Tillaye, l'œuvre poursuivie, 
en donnant une sanction pratique au 
grand principe de liberté et d'égalité dans 
l'instruction et dans le travail t 

Ou ne comprend guère qu'une loi, se 
justifiant d'une façon si claire, ait pu 
donner lieu à une discussion, maie, en 
Fiance, toute innovation a pour premier 
effet de troubler profondément sainte 
Routine, patronne des usages rococoset 
des pires préjugés. 

L'exemple de la Suisse, delà Russie.de 
la Norvège, de la Suède ; celui des 33 ter
ritoire» de l'Union américaine, pays où 
les femmes ont le droit d'exercer la pro
fession d'avoeatrauratentdû,depuis long
temps déjà, faire adopter par notre pays. 
un usage si largement justifié. 

Kntln, nous y «omues irrivée et ce 
n'est pas seulement une vfatoire de prin
cipe que le vote du Sénat a consacré, c'est 
aussi ta revanebe du boaseas sur l'étroi-

tesse d'esprit, le succès de la logiqqe* snr 
un état de choses, dont l'unique raison 
d'être était 'la ridicule continuation d'une 
catégorie d'exception ne rimant plus a 
rien._ 

Il y avait un point intéressant à connaî
tre: c'était la taçon dont le barreau acceptait 
l'innovation définitivement consacrée par 
le Sénat. 

Le Journal La Fronde a commencé une 
enquête sur ce sujet. 

Il a interrogé successivement M. Devin, 
bâtonnier actuel de l'ordre des avocate de 
Paris, MM. Housse, Danel, Baiboux, 
Decori, Henri Robert, Lagasse. 

Les trois premiers MM. Devin, Rousse 
et Danet se sont confinés dans un mutisme 
d'autant plus étonnant que cette façon de 
faire est à coup sûr, anti-professionnelle. 

Cela signifie simplement que les avo-
cals en question partagent contre la 
femme avocat, les préventions du sénateur 
Courju et des rares collègues qui lui ont 
apporté la maigre consolation de leurs 
votes. 

Par contre, M' Barboux, ancien bât' 
nier, a répondu qu'il était utile et bon que 
les femmes aient le plus de moyens pos
sibles de gagner leur vie honnêtement. 

M Decori approuve la nouvelle loi et 
désirerait voir tes femmes remplacer 
les hommes dans toutes les administra
tions de l'Etat où les travaux n'exigent 
qne de la patience et de l'assiduité, les 
hommes devant se réserver les fonctions 
pour lesquelles la force est nécessaire. 

M' Henri Robert se réjouit de voir u 
nouvelle carrière ouverte anx femmes et 
M* Lagasse déclare qu'il souhaitait depuis 
longtemps que les femmes passent être 
avocats. 

L'entrée des femmes au Palais ne pa
rait pae, en somme, être mal accueillie 
par leurs confrères de l'autre sexe. 

Ces dames peuvent donc, dès mainte
nant, chercher à conqaârir les diplômes 
leur ouvrant les carrières libérales. 

On ne les priera plue de remiser leurs 
parchemins laborieusement gagnés au 
fond des tiroirs profonds dont rien ne 
doit plus sortir. 

Voilà encore une porte de forcée, une 
brèche faite dans la vieille citadelle aux 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique spécial 

E LAGRILLIÈRE-BEAUCLERC. 

« L'Iconophagie « 
Les statuettes de Saints « comestibles u 

L'initiative cléricale en France n'a pas trouvé 
l'équivalent de ce que l'on vient d'imaginer en 

Les pères jésuites, dit le Radical, de Paris, 

prix d'un rosaire comestible «des i 
leurs • est de vingt-cinq kreulxers. 

ÉCHOS & HOUVELIiES 
chiens de chaiie * 

Telle fat cependant 11 fin héroïque de le meut* 
e lord Penmin, «n cour» d'une chine ta renard 
ce e (loi-ci donnait samedi dernier, Le renard, 

t coasolé de nordrt 

passerait i 

e de plm 

*^t*i*sa2*ÉaBË#j£+t 

marchant rar cette dernière • 
r de Theâtre-Freuçaia a la 

Ïodael électoral. 
Le» Etats-Uni» (ont a* ee «em«it le thé tire 

'une laite électorale •itraordioaneeuni paaaion-
ée. Lee dépendes faite» par laa deei partis en pre-
enee atteignent dea chiffras fobaleii. 
Il a'v a pee mois» de sept aille oraUar» republi 

eaina - e'aet-a-dire k la solde du part, de M Mac-
Kmlej — n*i 1004 Isa eoire preaaeal U parole, en 
dons» laines air toi» lea pointe de l'Union. 

Le eomité central do mtmo parti r«p»od 1» mil 
lion» de brochures, outre dee placera», des affiche», 
des cariealiree «ortie ds aon imprimerie, où l'on 
inutile nott of josjf. 

Leipedttion do eea rodâmes élodonlM. écnU» 
dane toete» les laiffVM parlai* au lUU-Uois, 

' T e i t ^ e V ' s ^ t o f M . do M. nVtaa, oa « tail 

La Chambre 
LA SÉANCE 

La séance est ouverte à 0 heures, ; 
lideoce de M Deschanel. 

On discute le régime flïc*l des 

dément combattu par li 
M. Mesureur, par le ministre) 
Cochery, est repoussa par 4 4 2 

tairont. O i t dose M. Dtsehanel qui a dirigé 
«e matin le débat sur la. régime fiscal dea sur.-
eeitioni. Ce débat n'a pas marché aussi rapide
ment qu'on le supposait. En trois heures, c'est 
a peine si l'on i pu voter cinq articlea sur lea 
vmgl-lroii que comporta le projet, très com
pliquée a'aiiieuri.at ceui-la l'illusionnaient fort 
qui prétendaient qu'on la pourrait résoudre 
qiçl^ue iode an pied levé. 

de l'après-midi, que présidait 
M. Msiur 

attrrbuer 
pour bût d'empêcher que laa 

lea drapeaux pour y 

iiquellea H. Coûtant a réussi * faire 
n jour spécial. La première de 

floyés sppeléi 
accomplir une période d'initructioo 
reaepvt(tea ou comme territoriaux soient, pour 

awy r leura patrons. 

par M, 

1 1 3 
M. Pion demande alors Is dëgrèfsmaftt de tons 
oit» inr tea succeteious bjMrUeVea a 2,000 fr.inau 

1̂ 31.') w i ^ ' n 1*88 r erOU"*' J p r è i * , o i l U 6 • • 
Klott lemiant * comprendre les 

i paru 
M * 

l H. ottots, M °( 

B H. Poulain demandant qn' 

impossible, être 

xflela M l'a 

>flreiOuteales garantiesdtoitsblei 

Sur la demande' de U R i b o t 
[oivernement, on aoupiim-t a l'a 
lortîni qne 1a lettre de change tire* n r la défuu 
:onstiluera nne rtreava de le datte. 

Cette «oppression, dieait H . R ibo t . est iodispon 
isbls à la clarté da U loi, puisque la Chambre i 
lucide la déduction do paasif commercial. 

Les articlea \, S, 6, et 7 sont adoptés . 
La séance est levée à midi un quart. 

SÉARCE DE L'APRÈS-MIDI 
La séance est ouverte à 3 heures, tous la pré-

iiuence de M . M e s u r e u r , vice-président. 
L'élection de H . C.émenlal, député de Rtom 

eet validée. 
Vne proposition de lot tendant h «tendre I* 

bénéfice de l'assistance judiciaire pour les ffc 
l imes dea accidente du travail, est renvoyée I 
la Commission d' is iuraoce et de prévtrranc 
socialei, après urgence déclarée. 

Les emplois des réservistes 

conformer 
Le projet, par ion article 4, prescrit que dans 

le cahier dei ctnrgeg de tout marché de fourni
tures pour le compte de l'Etat une clause stipu
ler* 1 obligation par le soumissionnaire d »c 
cepter pour les cbsntiera ou ateliers l'arbitra» 
tel qu'il est organisé par le projet. Il en est àt 
même pour les concessions accordées DS 
e tpour les concessiona de même a at tn 

Lea départements et les communes au 
droit d'imposer l'obligation du recours i 
trace^our les concessions et marchés. 

1 LA ouvriers nommeront une delégatii 
gée de représenter le personnel auprèa 

i dea I 
voudrait qie l'art. 3. da la loi stipulât 

ne des indemnités « devant » être allouée» et non 
pourront * comme le dit le teste da Sénat. 

La Chambre passe à la discussion des articles. 
Aprêi une longue discussion entre HK.Odllon 

Barrot, Victor Oay, Laurent Berge; 
Jourde, les articlea 1,2 et 3 sont adopté) 
que les présente ' 

mendement de II. 
Julien Goujon ayant pour objet de garantir le 
travail aux réserviateaet territoriaux. 

Les bureaux de placement 
On aborde ensuite ta discussion du projet de 

loi de M. C o n t a n t relative au placement des 
iplojés et ouvnera des deux lexea et de toutes 

Beauregard combat longuement le tr>jet de 
umisiion qui supprima les bureaux rie place-
pivants, dan» nn délai de 2 ana al cote, vans 

U déclare qu'il y a la an procède trop 
an précédent dangereux, 

t quo 1* projet n 1* projet n o n poa 
i profit des ijudic 

demande ce 

t a. •• 

n dfinn.it s 

•§f3£S 
> de 11. Besaregerd. Le pis 

i travail. {Très b 
i oaver pour ti 

• et p l u pour L 

BJBM 
feitdea vagabonda ot dei 

H . B e * * r * f ard dit que ai la Chambre vent snr-
rimer root ce qui don** lien h d t t * bus, elle itewi 
>nt (aophmer. Oui oa non, lo Cbamore eo recon 
sltra-ellelo droit do confiscation. Voila la que» 

Il faut qu'elle réSéchisso avait de se prononcer 
Plusieurs membres demandent le renvoi de h 

question à one téanca ultérieure. La renvoi es 

Physionomie de la Chambre 
Ne pouvant occuper le fauteuil de neuf heures 

da matin a aept heures du soir, car, m ê m e pour 
nn préaident, surtout pour un président, 

B des deux séances par jour, taire appel 
concours dé ses l iaotenants. Il s'est réservé 
matin, consacré u budget, et leur laisse l'apn 
midi consacrée aux reformée, eauf, bien s 
tendu, h présider lui-même le* séant** du v* 
dredi soir ou doivent être oiacutéee tas interpel-

L* seconde loi discutée cette aprei-midi _ 
Irait à la suppression dea bureaux de placement 
parants et k leur remplacement par des bu
reaux de placement gratuits. 

Voilà encore une question qui n'est pas nou
vel!'. I) i.uii combien d'années se trouve-t-elle. 
si j osa m'expnmer ainsi, sur « le tapie parle
mentaire 1 a Comme celle des bouilleurs de cru, 
S M la Chambre discutait hier, elle t le privi-

ge de,surexciter a» plue haut point lea esprits. 
Elle a donné lieu aujourd'hui k un débat trèi 
ardent qui a bientôt tourné à l'aigùe et qui 
même a donné lieu, à certains moment*, à dei 
incidents asiez vifs entre H. Coûtant, M. Grous-

, M. Perreau et M. Georges Berry. 
'«nain matin, on reviendra au régin 
:ess.uns. L'aprèi-ioidi, on interpellera, 

LB projet de loi sur t*arbitrage 
Paris, tu novembre. — M. Millerand a déposé 
ijourd'hui un projet de loi sur l'arbitrage dont 
ici l'article 1er qui définit l'objet du projet 
Bans tout établissement industriel oa commercial 
cupent an moin» 60 ouvriers ou em-.toyes ai 
an me remis k tout ouvrier oa employé »e pi 
ut pour être embauche fera connaître si fa 

1K, ,. l é t a l 1 

l>.»n n 

rEtat 

rhar-

ch-f» d'é 
Une se 

an des 

iblissement. 
fs de dispositions règle le c 

.chergeeed'é 
i ••!• lîii 

t e règlement détermine le jour et l'heure od 
les réclamations présentées par les deieguéi 
seront entendues. Une fois au moins par mois 
lea délégués pourront entretenir le chef d'éta

lés 4 8 heures suivantes, le ehef d'établie* 
A devra faire parvenir une réponse écrite 

disant s'il m a i n t i n t aa décision et indiquant le 
>m dea arbitres choi 
Passé ce délai, les < 

la grève. 
La grève ne pourra être déclarée que par 
ite régulier et secret du personnel. 
Pour que la grève soit votée nu 1er tour 

faut que le nombre de votée soit supérieur à 
moitié du nombre des votants. 

Pendant le scrutin, le local reste interdit 
ute personne étrangère. 
Toute cessation collective du travail décid 
i conformité de la loi est obligatoire. 

elé loua lea sept jours. 

La réoision du procès Kêraii 
Pans , 15 novembre. - N. C o r n Hugues 

ient d'adresser au ministre de la justice la 

lai alloue un* indemnité à laquelle il 

ie tiene h votre diasontioa pour le jour o 
rtaira d'institaer le débat e( je m'engtga 

vois prouver deveni le DITS et devant la Chamk 
la parfaite innocence de Kerail ai celle ds ses 

NOUVELLES DIVERSES 
La maladie du Ciar 

le monde politique et dans les cercles di 
tiquei, eu elle a été connue dana la sûiré< 
rcredi. On assurait que le président de 11 
nique avait immédiatement fait prendre 
nouvelles S l'ambassade tt avait fait ex-

r, avec ses sentiments de profonde aym 

touchant* marque de i 

r constamment au courant de la marche de 
maladie, 
Ajoutons qu'on remarquait, dana la monde 

diplomatique, qu'on n* saurait as dissimuler li 

gravité de l'état du ( 
ment russe, disait-on. 
bulletin quotidien, il faut que lé 

Berlin, 15 novembn 
est trèi grave. On assu 
l'impératrice adreuù 
ladt, témoigne dei plui 

Il est certain que l'empereur ait alité depuis 
rs personnages de la fa-
: appelés eLttadia, dès 

L* censure russe arrête tous les télégrammes 
chiffres, et ne laisse guère passer que des infor-
mstions se faisant l'écho des versions officielles 
mais l'on sait que la bruit se propage avec une 
extraordinaire intensité, en Russie, que Nico
las II aurait été victime d'une tentative d'em
poisonnement. 

fatale paraît d'autant plue à redou
b l a i . 

tria débile, 
ter, dit-i 
Nicolas U eat d'une 
qu'il est impossible d'oublier les soins extrêmes 
qui lui furent nécessaire! dan* a* jeunesse 
que son frère cadet, le grand-duc Georges, 
survécu jusqu'à vingt-sept ans, qu'au prix d' 
inaction k peu près complète et d'un se, 
constant, soit sur le littoral méditerranéen,' 

On ajoute que le tsar ,par surcroît,n'a jan 
cessé de souffrir de la blessure k la tète qu'il 
reçut au cours de aon voyage dans le Japon. 
lorsqu'un fanatique lui assena un coup de sabre 

La naissance d'un héritier maie , ai la gros' 
sesse de l'impératrice eat confirmée .nécessite
rait l'établissement d'une régence. 

St-Pètersbourg, 15 nov. — L'émotion eat très 
grande en Russie e t particulièrement k St-Pe-
tersbourg. 

On ne doute pas que le t iar soit très sérieu
sement malade depuis quelques joura et que 
la publication d'un bulletin de sente et l'aveu 
d'une fièvre typhoïde ne correspondent k de 
gravée inquiétudes de la famille' impérial* et 
du gouvernement et aussi la préoccupation des 

dégager leur responsabilité, 
tenant aequie que la santé de Ni

colas II élait très peu satisfaisante, ces derniè
res semaines, et que le prolongement anormal 
' i séjour h Livadia n'avait pas d'autre cause. 

Quoique ce soit l'opinion générale dana lea 
cercle* aristocratique», il n'est pas c o n l r m é 

EMicuton mllitaln 
Alger. 15 novembre. - Le tirailleur ^ h a r l s a 

Haras* Hennaimi, qui avait, en juin dernier, à 
fci-uolésh, pendant la nuit, frappé de u s a s 
coups de couteau le caporal français B e a u f u t 

psssf u 
grkee avait 

• qu 
i soit enceinte. Les nouvellea lei 

extraordinaires circulent dais la poputa-

publié par les soins du ministre de la cour. 
Craintes sér ieuses 

Londres, 15 novembre. — Dans lea milieu] 
que Nicolas II est grave-

Il. Ca'mbon, 
i des preraie 

nbasiadeur de France, a été 

russe de Londres, pour a'informer de l'état de 
nté de Nicolas II. 
La plupart dee membres de la colonie ruaae 
>nt allés, es matin, auprèa de l'ambassadeur, 

qui est trèa affecté par les télégrammes qu'il a 

Dana une deuxième édition, le Daily Teie-
graph consacre un article de fond k la maladie 
' i tssr, dans lequel il eat dit qne bien qu'ae-

ellement on semble être aans inquiétude, 
anmoins, on doit suivre avec loin les phase* 
une maladie telle que la fièvre typhoïde. Le 
nté du tsar eat un des principaux facteurs de 

Londres, 18 novembre. — Oa télégraphie de 
Copenhague que la cour de Daoemirck a reçu 

nouvellea ai inquiétantes sur la santé du 
que le tzarewitch, grind-duc Constantin, 
du tzar, est parti immédiatement pour ia 

mpératrice douairière, qui ae trouve éga
lement k Copenhague, n'a pu quitter cette ca 

peine remise de la maladie grave 
qu'elle vient d'avoir. 

L'héritier présompti f 
du graod-duc Georges a fait héritier 

preiotODtifde la couronne da Russie le plus 
' une frère de Nicolas H, le tsarévitch Micbel-

exandrovitch. Né I- 4 décembre 1678. il a 
donc aujourd hui fi ans. Nais on annonce, 
depuis quelque 

A accompli t Colombes an « t * d» Mvew»-
it des plus mémoires en aidant k arrêter M 

wagons d'un train de marchandises qui, par 
lite d'une rupture d'attelage, allaient en do
re au-devant d'un train express, s 
Les prévenus, après plaidoirie* d* M'- I . 

Pierre, Dacraigoe et Bertrou, ont été coodana-
l«fr., 100 et 2M ( m e t 

t obtenu 500 francs de J—ragea 

Dans le Suâ-Algérien 
Colonnes d'occupat ion 

Paris, 15 novembre. — On prépare avec une 
raiiae activité l'organisation des colonnes qui 
oivent procéder ùeûnunement k l'occupation 

dea oasis du Touat. 

L'incident de Fontainebleau 

ntisémites ont raconté hier de f 

irai et las officiers de l'école d'applio 

^mmm^ i i i e u n incident. 
r-

Le capitaine C.oblenti vist s'y mêler qnebp 

que M. Paul Labandy t t 

Roger Lctsarehee oVAaoy. hoai 
-"«iréeit le • apiuini 

roartoi» d'aillé are, 
frère d» 1 Leboadry, e bore* ait le capitaine 

k M. Loaarche* d'Aae-y f« i asarast, ssi 
cette cireoestanrr. avoir été Is p s r U psareta é » 
l'équipage. 

Au Théâtre Antoine 
Le ThésMre Antoine a donné c* soi 

iècer> nouvellea qui ont plu* ou moins 
1 Huis dot malgré lui, un acte it 

la porte, l'autre derrière la porta 
sur leur cas en présence du commiasair 

ent constater l'adultère. 
Cette pièce a obtenu un succès queloo* asa 

douteux. i—»— 
l Sur ta foi det étoiles, trois actes se at. 
ibriel rrarieux, qui nou» montre un m o n e M 
suicide pour liiaaor ta place libre k uo d* aaej 

amia. qui eat l'ami de aa f e m m e et le père de 
t. Nous doutoae que eat exempte oit 

. d'imitateurs. H y a néanmoins da 
talent dan» cet ouvrage d'ailleurs joué d'an** 
façon indécise par MM. Antoine et Grand «k 

La main gauche, comédie en trois actaa. 
de M. Pierre Veber a été mieux accueilli*. C'eut 
"histoire spirituelle d'un jeune mari 

ar sa dernière maîtresse. Celle-c 

obsessions que lorequi 

Ob' i 
î décide mplac 

npli d'u bonne nui 

, Dumery, Signoret, Deefontaists, 

ECHOS JUDICIAIRES 
Condamnation des diffama

teurs de m. flou 
Pari 15 novembre. M. Note 

de l'Opéra, qui babil* a Colombes, pouioanaeil 
mercredi devant la 9e chambre, pitaidta sasr 
M. Puget, deux collaborateurs et 1* gérant efsis) 
'"urnai de cette commune, ta Coitmèitn »g*> 

nnoit qui l'avait diffamé. 
Enire autres aménités retenues comme diata-
atoires par le jugement s* trouvait ratnsea-
in d'avoir * ramassé k croix de la Léaseai 
honneur dam une antichambre miniatéheïïe.» 
M ' Albert Clemenceau, qui plaidait poev l'ar-

'ipliqui 
• décore. L*J 

FAITS DIVERS 
Catastrophe de chemin de ter 

alllement du Sud 
imbreui Mennén. 
il), ii et un " 

le* victlinea. 
Paris, 15 novembre. — Une dépêche de Dax 

J? 

, parti dlrun k du h tarée es 
ver k Bordeaux k une beare et 
t 7 heure* 15, a déraillé eatre 

i ultaii l par, 
Le Soir a reçu d'autre part la dépêcha esrf-

Bayonne, tfjnovemhre. — Ce matin, t eaant 
eures 46, le Sud-Express a déraillé entre &V 

Saubusse, près de Dax, et e-l teomW 
• le r tihi'ii 

é réquisitionnés. 
voies sont obstruées e t la circulât)** ta-

terrompues. 
L'aeeident eat attribué k la grande vite*** 4a 

On signale treise morts et vingt blessés. La 
plupart de ceux-ci ont été transport** à 
Bnyonn*. Le mécanicien et le ehauffeur s e u l 
indemnes. 

Bordeaux. 15 novembre. —On a t u k B e r -
deaux des détails précis snr I* terrible eatas-

du Sud-Express, blessé* o 

Récit des v/oyagaurs 
At voyageurs témoins 4* l'acciaent m 
ta* delsiie suivants. 
I était un peu meina de midi. Le trai 

estait k une vitesse de 130 kilométrée k 1 
La plupart des voyageait* avaient aei 

dans le wagon-reataurant at aeb*< 
jeûner, quand un choc formidable 
projetant lea voyage ir* ta* i n * c o u r * Is* let
tres. Par suite saoa dosHa d'ea* aWoraaatlooi «ta 
la voie, la loeomouv* vaaeitota dérailler, l 'était 
couchée sur la voie, puis, autant du moine oass 

rendre compte après l'nnaiSsa» , 

•rr 

el le avait fait aae sort* de panache at état» 
venue retomber de tout son poids sur l'aveat 
du sragoa-reataurant. 

Cette partie du w .gon a été réduite sa antatoe* 
at Isa gens de service qui s'y trouvaient : ta cari-
s iaier, l'aide-ouiainier at ia plongeur eat «Si i 

« peios ota l s oocasaaSifa. 
«ago*-r*«Uuroat , 1* asayt 
« * v * e * pMketSe laeajM 

. . .'autres M l a n e * . auaar* la* aWsaaa i . -
•tvsor* .vyjaaa m toi «ybrkj* ™ * ^ * J L 

dfinn.it

